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AMÉLIORANT LE SYSTÈME DE SANTÉ - (N° 3898) 

Adopté

AMENDEMENT N o AS116

présenté par
Mme Rist, rapporteure

----------

ARTICLE 11

Rétablir cet article dans la rédaction suivante :

« Le chapitre III du titre IV du livre Ier de la sixième partie du code de la santé publique est ainsi 
modifié :

« 1° Le premier alinéa de l’article L. 6143-2 est ainsi modifié :

« a) À la fin de la troisième phrase, les mots : « et un projet social » sont remplacés par les mots : 
« , un projet social et un projet de gouvernance et de management » ;

« b) Est ajoutée une phrase ainsi rédigée : « Le projet d’établissement comprend un volet éco-
responsable qui définit des objectifs et une trajectoire afin de réduire le bilan carbone de 
l’établissement. » ;

« 2° Après l’article L. 6143-2-2, il est inséré un article L. 6143-2-3 ainsi rédigé :

« Art. L. 6143-2-3. – Le projet de gouvernance et de management participatif de l’établissement 
définit les orientations stratégiques en matière de gestion de l’encadrement et des équipes 
médicales, paramédicales, administratives, techniques et logistiques, à des fins de pilotage, 
d’animation et de motivation à atteindre collectivement les objectifs du projet d’établissement. Il 
prévoit les modalités de désignation des responsables hospitaliers. Il tient compte, en cohérence 
avec le projet social mentionné à l’article L. 6143-2-1, des besoins et des attentes individuels et 
collectifs des personnels dans leur environnement professionnel, notamment pour ceux en situation 
de handicap. Il comporte un volet spécifique dédié à l’accompagnement et au suivi des étudiants en 
santé. Il porte également sur les programmes de formation managériale dispensés obligatoirement 
aux personnels médicaux et non médicaux nommés à des postes à responsabilités. Il comprend 
enfin des actions de sensibilisation aux enjeux d’égalité entre les femmes et les hommes ainsi que 
des actions de prévention des risques psychosociaux auxquels peuvent être exposés de manière 
spécifique les personnels soignants, médicaux et paramédicaux. » »
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement rétablit l’article 11 relatif au projet de management des établissements de 
santé, supprimé par le Sénat.


